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Texte initial :
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[...]Les études de modernisation de la ligne Rennes-Châteaubriant vont s’engager de

façon à pouvoir développer les dessertes. Enfin, les réflexions sur l’avenir de la ligne

Morlaix-Roscoff vont se poursuivre en concertation avec les acteurs locaux. [...]

Texte proposé :

[...] Les études de modernisation de la ligne Rennes-Châteaubriant-Nantes vont

s’engager de façon à pouvoir développer les dessertes. Enfin, des études seront

menées en concertation avec les acteurs locaux en vue de la modernisation de la

ligne Brest-Quimper, la réouverture des lignes Morlaix-Roscoff et Saint Brieuc -

Auray ainsi que la reconstruction de la ligne Rennes-Fougères. [...]

Exposé des motifs :

Il est impératif de mener les études nécessaires au développement du train du

quotidien pour répondre aux besoins des usagers et atteindre rapidement les

objectifs de la région pour bien desservir et connecter les territoires et lutter

efficacement contre le réchauffement climatique. Le TER doit rester le principal

pivot que nous devons développer.

Article 33 du Règlement intérieur : Les amendements doivent être remis par écrit, signés par un ou plusieurs
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